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Le ministère des Aînés de la Nouvelle-Écosse planifie et 
coordonne des politiques, des programmes et des services destinés 
aux  personnes âgées. Il :

• offre des renseignements sur les programmes et les services 
 destinés aux aînés;

•  agit sur les questions et les préoccupations des aînés et d’autres 
 catégories de personnes. 

Le ministère des Aînés offre les services suivants :

•  Ligne d’information sans frais (1-800-670-0065)

•  Ligne d’information et d’assistance sans frais sur les mauvais 
 traitements envers les aînés (1-877-833-3377)

•  Bibliothèque

•  Consultations régulières

•  Diverses publications et répertoires, comme le répertoire annuel 
 des programmes sur le vieillissement positif

Ce ministère s’occupe aussi du Secrétariat aux aînés, comité 
gouvernemental composé de six ministres :

•    Ministre des Aînés (président du secrétariat)

• Ministre des Services communautaires 

• Ministre de la Santé et du Mieux-être

• Ministre de la Justice

7. À propos de nous
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•    Ministre du Travail et de l’Éducation postsecondaire 

• Ministre de Services Nouvelle-Écosse et Relations avec les 
 municipalités

Communiquez avec nous

Nous voulons savoir ce que vous pensez. Dites-nous ce que vous 
pensez de cette trousse à outils. Que pouvons-nous ajouter, 
modifier ou supprimer? Comment pouvons-nous faciliter son 
utilisation? 

Numéro sans frais : 1-800-670-0065
À partir d’Halifax :  902-424-0065

Courriel :   seniors@gov.ns.ca  
Site Internet :   novascotia.ca/seniors

Ministère des Aînés de la Nouvelle-Écosse

  1740, rue Granville, C.P. 2065
  Halifax (N.-É.) B3J 2Z1


